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MMoodd��llee ddee RR��gglleemmeenntt IInntt��rriieeuurr dduu CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall

BBoowwlliinngg eett SSppoorrtt ddee QQuuiilllleess ddee----------------------

EEnn aapppplliiccaattiioonn ddeess tteexxtteess ff��dd��rraauuxx aaddoopptt��ss llee 33 mmaaii 22000088

TTIITTRREE II
OOBBJJEETT DDUU RREEGGLLEEMMEENNTT IINNTTEERRIIEEUURR

Le pr�sent r�glement int�rieur d�finit les dispositions destin�es � l’application des statuts. 

TTIITTRREE IIII

AAFFFFIILLIIAATTIIOONNSS

AArrttiiccllee 11 :: LLeess aassssoocciiaattiioonnss ssppoorrttiivveess bboowwlliinngg eett ssppoorrtt ddee qquuiilllleess aaffffiillii��eess

((ccoollll��ggee 11))::

11..11 DD��ffiinniittiioonn

L’affiliation est l’acte par lequel une association sportive bowling et sport de quilles, tel que 

d�finie dans les statuts de la F.F.B.S.Q, est autoris�e � participer � la vie de la F�d�ration ; 

l’affiliation est accord�e par la F�d�ration et elle entra�ne l’obligation de respecter 
l’ensemble des dispositions issues des r�glements f�d�raux d’affiliation (al. 1.1 � 1.8 du 

r�glement int�rieur de la F.F.B.S.Q). 



2

Le repr�sentant l�gal d’une association sportive bowling et sport de quilles affili�e est le 

pr�sident de l’association. La contribution d’un association sportive bowling et sport de 

quilles affili�e pour devenir membre de la f�d�ration se formalise par une adh�sion. 

AArrttiiccllee 22 :: lleess ssooccii��tt��ss ssppoorrttiivveess bboowwlliinngg eett ssppoorrtt ddee qquuiilllleess aaggrr����eess ((ccoollll��ggee 22))

22..11 DD��ffiinniittiioonn

Les soci�t�s sportives bowling et sport de quilles agr��es sont des organismes � but lucratif 
tels que vis�s par le Code du sport � l’alin�a 2� de l’article L.131-3. Ces soci�t�s sportives

bowling et sport de quilles sont des soci�t�s commerciales ou des personnes physiques. Elles

doivent avoir pour activit� la pratique des disciplines comprises dans l’objet de la 
F�d�ration ou de certaines d’entre elles, et respecter les r�gles d’encadrement, d’hygi�ne et 

de s�curit� applicables � la pratique du bowling et des sports de quilles. 

L’agr�ment est l’acte par lequel une soci�t� sportive bowling et sport de quilles tel que 
d�fini dans les articles II et III des statuts de la F.F.B.S.Q est autoris� � participer � la vie 

de la F�d�ration et de ses organes d�concentr�s et � distribuer des licences d�livr�es par la 

F�d�ration. 

L’agr�ment est accord� par la F�d�ration aux soci�t�s sportives bowling et sport de quilles 
et entra�ne l’obligation de respecter l’ensemble des dispositions issues des r�glements 

f�d�raux d’agr�ment. 

La soci�t� sportive bowling et sport de quilles agr��e est repr�sent�e par le responsable 
l�gal de l’organisme � but lucratif. 

AAddhh��ssiioonn :: droit d’homologation des installations sportives.

TTIITTRREE IIIIII

LLIICCEENNCCEESS –– MMUUTTAATTIIOONNSS

Tous les membres inscrits dans un club affili� � la F.F.B.S.Q doivent �tre licenci�s � la 

F�d�ration.
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Les licences sont d�livr�es aux membres des associations sportives affili�es et/ou des soci�t�s 

sportives agr��es, en r�gle avec la tr�sorerie de la F.F.B.S.Q et de ses organes d�concentr�s.

L’Assembl�e G�n�rale de la F.F.B.S.Q d�finit chaque ann�e le prix des licences. 

Les personnes �g�es de moins de dix huit (18) ans joignent obligatoirement � leur demande 

une copie de l'autorisation parentale. Les licences sont renouvelables chaque ann�e, au 
moment de la nouvelle saison sportive. La d�livrance des licences est du ressort de la 

F�d�ration.

Certaines comp�titions de promotion organis�es par la F.F.B.S.Q pourront accueillir des 

personnes non titulaires d’une licence sportive. Les modalit�s seront pr�cis�es dans le 
r�glement de la comp�tition. 

Le r�glement sportif de chaque discipline d�termine les modalit�s de mutation.

AArrttiiccllee 33 :: CCaatt��ggoorriieess ddee lliicceennccee ::

Les dispositions de l’article 3 du r�glement int�rieur de la F.F.B.S.Q sont pleinement 

applicables aux Comit�s D�partementaux Bowling et Sport de Quilles.

TTIITTRREE IIVV

FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCOOMMIITTEE DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL

AArrttiiccllee 44 AAttttrriibbuuttiioonnss eett ffoonnccttiioonnss ddeess mmeemmbbrreess

44..11 :: LLee pprr��ssiiddeenntt

LLee PPrr��ssiiddeenntt aa nnoottaammmmeenntt ddaannss sseess aattttrriibbuuttiioonnss ::

 de repr�senter officiellement le Comit� D�partemental aupr�s des autres 
organisations et dans ses rapports avec les pouvoirs publics et d’engager le Comit� 

D�partemental aupr�s de ces instances,

 d’ordonnancer les d�penses du Comit� D�partemental apr�s avis et sur proposition 

du tr�sorier,
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 de nommer et r�voquer le personnel du Comit� D�partemental apr�s avis du 

secr�taire, et de fixer leurs attributions,

 de signer les proc�s-verbaux des s�ances de l’assembl�e g�n�rale, du comit� 

directeur et du bureau directeur,

 de signer tous les documents et lettres engageant la responsabilit� morale ou 
financi�re du Comit� D�partemental.

En cas d’absence ou d’emp�chement, le pr�sident se fait repr�senter par le Vice-pr�sident. 

Pour l’administration courante du Comit� D�partemental, il se fait repr�senter, en cas 
d’emp�chement, par le Secr�taire auquel il d�l�gue sa signature.

44..22 LLee VViiccee--pprr��ssiiddeenntt

Il y a un Vice-pr�sident dans le d�partement et ses attributions sont d�finies � l’article XIV-

II-B des statuts du Comit� D�partemental.

44..33 LLee sseeccrr��ttaaiirree

 Le secr�taire seconde le pr�sident dans ses fonctions d’animateur et de 

coordonnateur.

 Le secr�taire s’assure du bon fonctionnement des services administratifs 

d�partementaux et assure les relations avec les autres Comit�s D�partementaux et la  

Ligue R�gionale.

 Il exp�die les affaires courantes incombant � sa charge dans le cadre de 
l’administration du Comit� D�partemental.

 Il r�dige les ordres du jour de l’assembl�e g�n�rale, du comit� directeur et du 

bureau directeur.
 Il r�dige et donne lecture � l'assembl�e g�n�rale du rapport moral et d'activit� de la 

saison sportive �coul�e.

 Il contresigne les proc�s-verbaux des s�ances de l'assembl�e g�n�rale, du comit� 

directeur et du bureau directeur.
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44..44 LLee TTrr��ssoorriieerr

LLee TTrr��ssoorriieerr aa ppoouurr mmiissssiioonn dd’’oorrggaanniisseerr eett ddee ssuuppeerrvviisseerr ::

 le suivi des budgets de fonctionnement, d’investissements et des plans de 

financement,

 la gestion de la tr�sorerie, la tenue et la cl�ture des comptes et du bilan du Comit� 

D�partemental,
 il re�oit d�l�gation de signature du pr�sident sur le compte bancaire du Comit� 

D�partemental,

 il tient � la disposition du pr�sident et des membres du comit� directeur et du 
bureau directeur la situation comptable courante,

 il pr�pare, pour l'assembl�e g�n�rale, le compte rendu de gestion, le bilan de 

l'exercice �coul� et le budget pr�visionnel pour l’exercice suivant. Il donne lecture � 

l'assembl�e g�n�rale du rapport financier de la saison sportive �coul�e et pr�sente � 
l’assembl�e g�n�rale le budget pr�visionnel.

AArrttiiccllee 55 :: ��lleeccttiioonn dduu PPrr��ssiiddeenntt ::

55..11 CCoonnddiittiioonnss dd’’��lliiggiibbiilliitt��

Le candidat doit �tre titulaire d’une licence du dernier mill�sime �chu et d’une licence en 

cours de validit� dans le Comit� D�partemental mentionn�e dans le pr�ambule des statuts 

et faire partie du comit� directeur. 

55..22 MMooddaalliitt��ss

L’ensemble des proc�dures � partir de la proclamation de l’assembl�e g�n�rale �lective 

jusqu'� la proclamation des r�sultats est plac� sous la responsabilit� de la commission de 
surveillance des op�rations �lectorales f�d�rale.
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AArrttiiccllee 66 :: LLee ccoommiitt�� ddiirreecctteeuurr ::

66..11 CCoonnddiittiioonnss ddee rreecceevvaabbiilliitt�� ddeess ccaannddiiddaattuurreess aauu ccoommiitt�� ddiirreecctteeuurr

PPoouurr ��ttrree rreecceevvaabbllee llaa ccaannddiiddaattuurree ddooiitt rreessppeecctteerr lleess pprriinncciippeess ssuuiivvaannttss ::

11-- elle se fait par l’envoi en lettre recommand�e avec accus� de r�ception au si�ge du 
Comit� D�partemental ou par d�p�t au si�ge du Comit� D�partemental contre re�u, 

dans les d�lais impartis par la commission des op�rations �lectorales (cachet de la 

poste faisant foi),

22-- la candidature d�pos�e indique le nom, pr�nom, date et lieu de naissance, domicile 

profession, club, num�ro de licence du candidat. La qualit� de m�decin doit �tre 

prouv�e par la photocopie de son inscription � l’Ordre jointe � sa candidature,

33-- la candidature doit comporter l’engagement �crit de respecter les modalit�s de 

scrutin d�finies par les statuts et celles pr�vues en cas de litige survenant lors de la 

d�claration de candidature ou de l’�lection,

44-- Une candidature ne peut �tre d�pos�e qu’au titre d’un seul coll�ge (sp�cifique ou 

g�n�ral),

55-- la repr�sentation des licenci�es f�minines est assur�e au sein du comit� directeur  par 

l’attribution de si�ges en proportion du nombre de licenci�es par rapport au nombre 

de licenci�s du Comit� D�partemental. Ce nombre est arrondi � l’entier le plus 
voisin. 
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AArrttiiccllee 77 :: FFoonnccttiioonnnneemmeenntt dduu CCoommiitt�� DDiirreecctteeuurr eett dduu BBuurreeaauu DDiirreecctteeuurr

77..11 RR��uunniioonnss // AAttttrriibbuuttiioonnss

LLee bbuurreeaauu :: Le bureau directeur se r�unit au moins deux (2) fois dans l’ann�e sur 

convocation du pr�sident ou � la demande de la moiti� de ses membres. Dans ce dernier cas, 

le pr�sident est li� par la demande. 
En cas d'urgence, le bureau directeur peut se r�unir sous forme de conf�rence t�l�phonique.

Le pr�sident peut inviter toute personne pour assister aux r�unions avec voix consultative.

LLee ccoommiitt�� ddiirreecctteeuurr :: Il se r�unit de plein droit en session au moins trois (3) fois par an sur 

convocation du pr�sident du Comit� D�partemental qui pr�side ses s�ances. La convocation 

est obligatoire lorsqu’elle est demand�e par la moiti� de ses membres. 
A chacune de ses r�unions, le comit� fixe la date et le lieu de la r�union suivante ; � d�faut, 

la date est arr�t�e par le pr�sident au moins trois (3) semaines � l’avance. Dans les huit (8)

jours pr�c�dant la r�union, les membres re�oivent l'ordre du jour arr�t� par le bureau. A 

cet ordre du jour, sont joints les dossiers des questions n�cessitant une �tude pr�alable. 
Chaque membre peut demander, au plus tard quinze (15) jours avant la date de la r�union, 

l’inscription d’un sujet particulier � l’ordre du jour. Le Pr�sident arr�te l’ordre du jour. 

Les membres du comit� directeur peuvent en cas d’urgence, lors de la s�ance, sur d�cision 

prise � la majorit� absolue des membres pr�sents, proc�der � l’examen d’une question ne 

figurant pas � l’ordre du jour.

Le pr�sident peut demander au personnel d�partemental, � tout expert, d’assister en tout 
ou partie des sessions du comit� directeur. 

Les cadres techniques d�partementaux, peuvent assister aux s�ances avec voix consultative 

s’ils y sont autoris�s par le pr�sident. 

77..22 VVootteess

Le comit� directeur ne d�lib�re valablement que si la moiti� au moins de ses membres est 

pr�sent. 



8

Les d�cisions et votes du comit� directeur sont acquis � la majorit� des suffrages exprim�s 

et des bulletins blancs des membres pr�sents. En cas de partage des voix, celle du pr�sident 

est pr�pond�rante sauf pour un vote � bulletin secret. 

Tout vote entra�ne l’�tablissement d’un proc�s-verbal apr�s contr�le nominatif des votants. 

Le proc�s-verbal est sign� par le pr�sident et le secr�taire. Les proc�s verbaux sont 
conserv�s au si�ge du Comit� D�partemental.

En cas d’urgence ou lorsque la question ne n�cessite pas de r�union, le pr�sident peut par 

correspondance demander l’avis des membres du comit� directeur ou du bureau. 

OOnntt lliieeuu oobblliiggaattooiirreemmeenntt �� bbuulllleettiinn sseeccrreett,, lleess vvootteess ccoonncceerrnnaanntt ::

 des personnes,
 une motion de confiance ou de d�fiance avec renvoi devant l’assembl�e g�n�rale, 

 une demande de modification des Statuts et du R�glement Int�rieur, 

 toute autre question � la demande de 10 % des membres pr�sents.

77..33 AAbbsseenncceess

Le comit� directeur est pr�sid� par le pr�sident du Comit� D�partemental. En cas 

d’emp�chement, la pr�sidence des s�ances du comit� directeur est assur�e par le Vice-

pr�sident du Comit� D�partemental.
Tout membre du comit� ou du bureau qui aura sans excuse reconnue valable, manqu� trois

(3) r�unions du comit� directeur ou deux (2) r�unions du bureau au cours d’une m�me 

ann�e de mandat ou sur une p�riode de mandat de deux ans cons�cutifs, pourra �tre 

r�voqu� dans les conditions pr�vues par les statuts.

77..44 PPrroocc��ss--vveerrbbaall

Le proc�s-verbal, apr�s approbation, de chaque r�union de bureau directeur ou de comit� 

directeur est envoy� au plus tard dans le mois qui suit, � chacun des membres du bureau ou 

du comit�. Ces derniers peuvent demander des rectifications par �crit ou au d�but de la 
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s�ance suivante. Le proc�s-verbal comportant �ventuellement les rectifications demand�es 

devra �tre adopt� � l’ouverture de la s�ance suivante et devra faire ressortir les 

rectifications demand�es pour le proc�s-verbal pr�c�dent. Le proc�s-verbal ainsi approuv� 

sera adress� � chaque membre du Comit� D�partemental au plus tard avant la r�union 

suivante.

TTIITTRREE VV

LLEESS CCOOMMIITTEESS SSPPOORRTTIIFFSS DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAAUUXX

LLEESS CCOOMMMMIISSSSIIOONNSS DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALLEESS

AArrttiiccllee 88 :: OOrrggaanneess iinntteerrnneess dduu CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall

88..11 CCoommmmiissssiioonnss dduu CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall

aa.. CCoommppoossiittiioonn ::

Les commissions et leurs membres sont nomm�s par le comit� directeur sur proposition du 
pr�sident du Comit� D�partemental pour une ann�e renouvelable par tacite reconduction. 

Ces commissions comportent un nombre de membres d�fini par le bureau, dont un 

pr�sident et un rapporteur. 

bb.. FFoonnccttiioonnnneemmeenntt ::

Les diverses commissions, permanentes ou temporaires, ont un r�le consultatif : avant de 
devenir ex�cutoire, leurs propositions doivent �tre approuv�es par le pr�sident, par le 

bureau ou par le comit� directeur, selon qu’elles entrent dans les attributions de l’un ou de 

l’autre. 
Chaque ann�e les Commissions permanentes sont orient�es par le pr�sident selon la ligne 

g�n�rale de la politique d�partementale pour la conduite de leurs travaux. 
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cc.. CCoommmmiissssiioonnss ::

Il peut �tre institu� des commissions charg�es du suivi des disciplines bowling et sport de 

quilles, ainsi que pour tout objet susceptible d’enrichir la r�flexion f�d�rale sur proposition 

du pr�sident du Comit� D�partemental.

88..44 LLeess ccoommiitt��ss ssppoorrttiiffss dd��ppaarrtteemmeennttaauuxx ::

 Principe :

Dans les d�partements multidisciplinaires le Comit� D�partemental doit constituer des 

comit�s sportifs d�partementaux charg�s de g�rer une ou plusieurs disciplines comme pr�vu 
� l’article IV des statuts. Les comit�s sportifs d�partementaux regroupent, les membres des 

diff�rentes disciplines du d�partement :

 Comit� sportif Bowling,

 Comit� sportif Bowling Classic,

 Comit� sportif Bowling Sch�re,

 Comit� sportif Quilles Saint Gall,
 Comit� sportif Quilles de Huit,

 Comit� sportif Quilles au Maillet,

 Comit� sportif Quilles de Neuf,

 Comit� sportif Quilles de Six.

Elles n'ont pas de personnalit� morale.

La cr�ation ou la suppression d’une Comit� sportif d�partemental est d�cid�e par 

l'assembl�e g�n�rale du Comit� D�partemental, sur proposition du comit� directeur.
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aa-- EElleeccttiioonn ddeess mmeemmbbrreess ddeess ccoommiitt��ss ssppoorrttiiffss dd��ppaarrtteemmeennttaauuxx::

LL’’aasssseemmbbll��ee eenn vvuuee ddee cceettttee ��lleeccttiioonn ssee ccoommppoossee ::

 Du coll�ge 1 des repr�sentants des associations sportives du Comit� 

D�partemental affili�es � la F.F.B.S.Q. Chaque association sportive repr�sent�e

dispose d’un nombre de voix comme pr�cis� � l’article VIII des statuts. 

Seules sont prises en compte les licences arr�t�es � la cl�ture de la derni�re saison sportive 

et seuls pourront voter les associations sportives affili�es lors de la saison sportive en cours 
mais �galement lors de la saison sportive pr�c�dant la r�union de l’assembl�e. Sous r�serve 

qu’ils soient en situation r�guli�re vis-�-vis de la F�d�ration et � jour de leur cotisation. 

Le droit de vote de chaque association sportive affili�e ne peut �tre exerc� � l’assembl�e que 

par un seul repr�sentant titulaire d’une licence en cours de validit� : son pr�sident ou � 
d�faut un adh�rent sp�cialement mandat� � cet effet.

Le droit de vote peut �tre �galement exerc� par procuration. Toutefois, la procuration ne 

pourra �tre confi�e qu’au repr�sentant d’une autre association sportive du d�partement, 

chaque repr�sentant n’�tant autoris� � recevoir qu’au plus deux (2) procurations.

L’assembl�e ne d�lib�re valablement que si les membres pr�sents ou repr�sent�s d�tiennent 

globalement au moins le tiers des voix. Au cas o� ce quorum n’est pas atteint, une nouvelle 

assembl�e est convoqu�e dans les quinze (15) jours, et se r�unit sans condition de quorum.

Chaque comit� sportif se compose de :

 Huit (8) membres �lus par le coll�ge 1

A titre d�rogatoire et sur demande d’une discipline, le nombre de membres �lus par le 

coll�ge 1 pourra �tre augment� par le comit� directeur d�partemental.

Les assembl�es se r�unissent, par discipline, afin d’�lire, pour quatre (4) ans, les membres 
des comit�s sportifs.
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Le coll�ge 1 �lit ses membres au scrutin de liste proportionnel � un tour suivant la r�gle du 

plus fort reste.

CChhaaqquuee lliissttee ddooiitt rreessppeecctteerr lleess ddiissppoossiittiioonnss ssuuiivvaanntteess ::

 elle doit �tre compl�te et class�e, c'est-�-dire contenir huit (8) noms de licenci�s ou le 

nombre accord� par d�rogation dans la discipline concern�e,

 elle doit poss�der un nom et �tre accompagn�e de la pr�sentation �crite d’un projet 

sportif pour la discipline, et ce pour la dur�e du mandat,

 elle doit �tre faite collectivement pour chaque liste par la personne ayant la qualit� 

de responsable de liste et accompagn�e des d�clarations individuelles sign�es par 

chaque candidat de la liste et comportant son engagement �crit � faire partie de la 

liste et � souscrire au projet sportif pr�sent�,

 elle est transmise par lettre recommand�e avec accus� de r�ception au si�ge du 
Comit� D�partemental ou d�pos�e au si�ge du Comit� D�partemental contre re�u, 

dans les d�lais impartis par la commission �lectorale (cachet de la poste faisant foi) ; 

une fois la liste d�pos�e, elle ne peut faire l’objet d’aucune adjonction, suppression 
de nom, ni modification de l’ordre de pr�sentation. Seul le remplacement est 

autoris� en cas de d�c�s ou de non-respect des conditions d’�ligibilit� entre la date de 

d�p�t et la date d’�lection, le rempla�ant entrant alors dans la liste en derni�re 

position,
 la liste d�pos�e indique le nom de la liste pr�sent�e, les noms, pr�noms, dates et lieu 

de naissance, domicile, profession, club affili�, num�ro de licence et classement dans 

la liste pour chaque candidat.

Nul ne peut �tre candidat sur plusieurs listes sous peine d’exclusion de sa candidature sur 

les listes concern�es. Les candidats suivants de chaque liste remontent d’une position et les 

listes restent incompl�tes.

Il est attribu� � la liste qui a recueilli le plus grand nombre de suffrages exprim�s, un 

nombre de si�ge �gal � la moiti� des si�ges � pourvoir. Apr�s cette attribution, les autres 

si�ges sont r�partis � la repr�sentation proportionnelle suivant la r�gle du plus fort reste 
entre toutes les listes ayant au moins obtenu 5% des suffrages exprim�s. Si plusieurs listes 
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ont le m�me reste pour l’attribution du dernier si�ge, celui-ci revient � la liste qui a obtenu 

le plus grand nombre de suffrages.  

Sur une m�me liste, les si�ges sont attribu�s aux candidats dans l’ordre de classement.

Tout bulletin sera d�clar� nul s’il a �t� d�chir�, annot�, ratur�, et ou s’il a fait l’objet d’une 

quelconque modification.
En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, le membre �lu est remplac� par le  

premier membre non �lu de la m�me liste.

bb-- FFoonnccttiioonnnneemmeenntt ddeess ccoommiitt��ss ssppoorrttiiffss::

Les membres �lus de chaque comit� sportif �lisent parmi eux un Pr�sident, qui ne peut �tre 

en m�me temps le pr�sident du Comit� D�partemental.
Il se r�unit au moins trois fois dans l’ann�e sur convocation de son pr�sident ou du 

pr�sident du Comit� D�partemental qui peut assister aux r�unions ou s’y faire repr�senter. 

CChhaaqquuee ccoommiitt�� ssppoorrttiiff ::

 selon les m�mes modalit�s, propose annuellement son programme d’activit�s et le 

budget correspondant, comprenant l’implantation des comp�titions d�partementales
et en assure la mise en œuvre,

 �tablit les s�lections d�partementales, 

 rend compte au bureau directeur et/ou comit� directeur d�partemental, au 
minimum trimestriellement de l’exercice de ses attributions.

Aux fins exclusives de la mise en œuvre du programme d’activit�s, chaque pr�sident de 

comit� sportif re�oit d�l�gation de comp�tence du pr�sident du Comit� D�partemental, y 
compris en vue d’engager les d�penses du comit� sportif. En cas de d�passement du budget 

pr�visionnel global de la commission sportive, le pr�sident du Comit� D�partemental, sur 

avis conforme du bureau directeur, peut retirer cette d�l�gation.
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 LLee pprr��ssiiddeenntt dduu ccoommiitt�� ssppoorrttiiff ::

Il convoque et pr�side les r�unions du comit� sportif. Il en assure ainsi le fonctionnement 

sous le contr�le du Comit� Directeur du Comit� D�partemental auquel il transmet un 

compte rendu des activit�s de sa discipline et de ses r�sultats sportifs et financiers.

Il s'assure du respect des proc�dures g�n�rales de fonctionnement pr�cis�es par le comit� 

directeur.  

Il engage les d�penses du comit� sportif dans le cadre strict du budget accord� � la 
discipline. 

Toutes les op�rations comptables ainsi que leurs justificatifs du comit� sportif sont 

centralis�es par le Comit� D�partemental.

 LLee ttrr��ssoorriieerr dduu ccoommiitt�� ssppoorrttiiff ::

Il exerce ses missions sous l'autorit� du Pr�sident du comit� sportif.
Il tient la comptabilit� du comit� sportif selon les conditions pr�vues par le tr�sorier du 

Comit� D�partemental.

Il proc�de au r�glement des d�penses.

Il pr�pare le budget et  le rapport financier annuel sous l’autorit� du tr�sorier du Comit� 
D�partemental qui en suit l'ex�cution.

Il facilite les actions de contr�le mises en place par le Comit� D�partemental. 

 LLee sseeccrr��ttaaiirree dduu ccoommiitt�� ssppoorrttiiff ::

Il assiste le pr�sident dans ses t�ches.
Il pr�pare les r�unions du comit� sportif et r�dige les proc�s-verbaux qu’il adresse au 

pr�sident, au secr�taire, et au tr�sorier du Comit� D�partemental.

Tous les ans, les membres du comit� sportif doivent rendre compte en assembl�e aux 

repr�sentants des associations sportives affili�es de la discipline des moyens financiers qui 
leurs sont allou�s pour fonctionner ainsi que de leur activit� sportive.  
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TTIITTRREE VVII

DDIIVVEERRSS

AArrttiiccllee 99 :: LLiigguueess RR��ggiioonnaalleess eett CCoommiitt��ss dd��ppaarrtteemmeennttaauuxx

En application des statuts de la F�d�ration, il est cr�� sous forme d’associations d�clar�es, 

des organes d�concentr�s de la F�d�ration dans chaque r�gion et d�partement. Ceux-ci 
seront constitu�s dans le cadre de statuts et r�glements int�rieurs compatibles avec ceux de 

la F�d�ration et qui seront approuv�s par le Comit� Directeur f�d�ral. Ces organes 

d�concentr�s ne pourront fonctionner que dans ce cadre. 
Ces organes sont calqu�s sur les d�coupages administratifs d�partementaux et r�gionaux. 

Ces organes ne peuvent d�livrer directement des licences de pratiquants. 

Les organes f�d�raux concourent � la mission de service public du sport. A ce titre ils 

veillent notamment � l’application des contraintes l�gales en mati�re d’assurance et sant� 
des pratiquants pour toute comp�tition f�d�rale qu’ils organisent.

AArrttiiccllee 1100 :: DDrrooiittss dd’’eexxppllooiittaattiioonn

L'utilisation du logo du Comit� D�partemental de Bowling et de Sport de Quilles par des 

tiers autres que les membres du Comit� D�partemental est interdite, sauf accords 

sp�cifiques �crits avec le Comit� D�partemental. 

La communication et l'utilisation des fichiers du Comit� D�partemental sont r�glement�es 
par le comit� directeur dans le cadre de la r�glementation et des lois en vigueur. 

AArrttiiccllee 1111 :: SSaannccttiioonnss ddiisscciipplliinnaaiirreess

En application de l'article VII des statuts de la F.F.B.S.Q, les sanctions disciplinaires 

applicables aux membres du Comit� D�partemental sont pr�vues en annexe du r�glement 

int�rieur de la F.F.B.S.Q. 
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AArrttiiccllee 1122 :: RReemmbboouurrsseemmeenntt ddee ffrraaiiss

Chaque ann�e le comit� directeur, sur proposition du bureau, approuve les modalit�s selon 

lesquelles seront rembours�s les frais engag�s les membres b�n�voles et le personnel, ou par 

toute autre personne dont la collaboration aux travaux du Comit� D�partemental serait 

n�cessaire. 

AArrttiiccllee 1133 :: CCoonnvvooccaattiioonnss

Les convocations pour les r�unions du comit� directeur, bureau directeur ainsi que des 

commissions cit�es � l’article 8.1 du pr�sent R�glement Int�rieur sont adress�es par voie 

�lectronique d�s lors que le membre a communiqu� son adresse �lectronique. Les membres 
� jour de leur cotisation qui n'ont pas communiqu� d'adresse �lectronique re�oivent la 

convocation par voie postale.

AArrttiiccllee 1144 :: CCoommmmuunniiccaattiioonn ddeess ddooccuummeennttss dduu CCoommiitt�� DD��ppaarrtteemmeennttaall

Sur simple demande �crite d’un membre de l’assembl�e g�n�rale, il est mis � disposition 

de l’int�ress� au si�ge du Comit� D�partemental, la copie des derniers documents 

disponibles suivants : 
 Le rapport sur la gestion du Comit� D�partemental, 

 La situation morale et financi�re du Comit� D�partemental, 

 Les comptes de l’exercice, bilan et le compte de r�sultat du Comit� D�partemental, 
 Le budget pr�visionnel du Comit� D�partemental,

 Les �ventuelles conventions r�glement�es avec les �lus du Comit� Directeur.
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